
Démarrage dans la 

production de poulet et du 

dindon

Journée des élevages au pâturage 2021



PLAN

◼ Contexte

◼ Production hors quota

◼ Programme pilote proximité production de poulets

◼ Autres programmes production de poulets

◼ Encan de quota production de poulets et de dindons

◼ Programmes production œufs de consommation



CONTEXTE

◼ Production complémentaire

◼ Salubrité: enjeu très important

◼ Repères pour comprendre l’organisation de la production

◼ Règlements MAPAQ

◼ Plan conjoint



PRODUCTION HORS QUOTA

◼ Décision Régie marché agricole et alimentaire du Québec 

(RMAAQ) 22 juillet 2019

◼ Règlement sur le contingentement de la vente aux 

consommateurs

◼ 300 poulets

◼ 25 dindons



PROGRAMME PILOTE PROXIMITÉ PRODUCTION 

DE POULETS

◼ Jusqu’à 2 000 poulets ou 6 000 kg

◼ Pendant 5 ans renouvelable annuellement

◼ 10 à 20 fermes par année (5 territoires)

◼ Quota non transférable



AUTRES PROGRAMMES PRODUCTION DE 

POULETS

◼ Démarrage poulet (suspendu en 2021)

◼ Un prêt de 1 500 M2 pour 20 ans

◼ 120 M2 retourné à partir de la 11e année

◼ 300 M2 en don

◼ Aide à la relève poulet

◼ Cinq prêts de 300 M2 sur 20 ans

◼ Remise 60 M2 à partir de la 11e année

◼ Être détenteur de 600 M2

◼ Priorité d’achat à l’encan



ENCAN DE QUOTA PRODUCTION DE POULETS 

ET DE DINDONS

◼ Poulet (22 novembre 2021)

◼ 1 850 $/M2

◼ Dindon (8 octobre 2021)

◼ Plafond 500 $/M2



PROGRAMMES PRODUCTION ŒUFS DE 

CONSOMMATION

◼ Démarrage

◼ 6 000 poules

◼ 1 par année

◼ 31 mai 

◼ Non transférable

◼ Vente directe

◼ 500 poules

◼ 5 par année

◼ 15 mars

◼ Non transférable



Merci!


